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BEVUE HILITAIBE SUISSE
Nu 13 Lausanne, le 11 Juillei 1879. XXIV Annee.

Sommaire. — Le nouveau modele du fusil Wetterli, p. 289. — Gestion du
Departement militaire federal en 1878 (suite), p. "292. — Nouvelles et
chronique, p. 300. — Annonces, p. 30'i.

LE NOUVEAU MODELE DU FUSIL WETTERLI

Le nouveau modele de fusil ä repelilion suisse, sysleme Wetterli,
definitivement arrete par decision du Conseil federal du 30 avril
1878, donl l'ordonnance, tres bien faite de texte et de planches, a
paru en mars J8791, sera remis aux troupes ä dater de l'annee
prochaine. II se distingue essentiellement du modele primitif, adopte
en 1869, par le sabre-yatagan au lieu de la bayonnette et par une
hausse graduee jusqu'ä 1200 metres au lieu de pas, puis de 1000 m.
En outre, les nombreuses ameliorations de detail apportees
constamment au modele de 1869, ont ete sanctionnees et reglementees.

Voici, d'apres la susdite ordonnance, l'indication de ces divers
perfectionnements:

Canon, calibre (de canons neufs) min. 10,,5; max. 10,S5; normal
10,4 millim.

» Rayures, coocentriques au forage du canon ; nombre 4.
» » profondeur de chaque, min. 0,3; max. 0,S5; normal

0,22 millim.
» Rayures, largeur de chaque, normal 4,5 millim.

NB. Le maximum de la largeur ne doit pas co'incider avec
le maximum du calibre et non plus avec le maximum de la
profondeur des rayures.

» Rayures, hölice, de gauche ä droite, un tour ä 660 millim.
» Chambre ä cartouche, concentrique au forage du canon, bien

polie, le passage aux rayures successif et passö ä l'ömeri
aprös le finissage, dans le sens de la longueur.

Poids du fusil, sans sabre-bayonnette, 4,600 gr.
» du sabre-bayonnette, 560 gr.

Dötente, poids du döpart max. 3 ; min. 2; normal 2,500 gr.

Elövution de la hausse, de l'axe du canon.

La plus basse, la cheville d'arröt reposant sur le canon : ä distance
225 m. Les centaines de metres sont marquös par des chiffres et des traits
traversanl la surface des joues du pied de hausse; les 50 mötres par
des traits raccourcis. La joue gauche porte les chiffres pairs, la joue

1 Ordonnance avec planche de dessins du fusil ä röpötition suisse, systöme Wetterli,

raodöle 1869-1878. Decision du Conseil federal suisse du 8 janvier 1869 et du
30 avril 1878. ün album petit in-fol. de 8 pages, avec 12 helles planches de piöces
diverses ä grandeur naturelle, texte en allemand et en francais.
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droite les chiffres iiripairs. Les traits sur I a feuille de 1Hausse

tent:
A distance 250 m. A distance 300

» 350 » » 400
» 450 B » 500
» 550 t » 600

650 » » 700
» 750 1) i) 800
» 850 1) i) 900
» 950 1) » 1000
i) 1050 » » 1100
i) 1150

NB. Mesures ä

»

suivre.
1200

s y rappor-

m

Des angles vifs, gönant le maniement de l'arme, doivent parlout ölre
soigneusement öviles. Le lien supörieur doil pouvoir se fixer et s'enlever
k la main et sans effort.

Tourne-vis, nouveau modöle, manche en bois, la lame servant inver-
söment des deux bouts. (Outil plus convenable).

Suppression du tire-douille; (superflu des la perfeclion des cartouches).
Remplacement du ressort par le « tiroir » du füt; (meilleure liaison).
Suppression du fermoir de boile; (superOu).
Modifieation du fermoir du magasin ; (fonction plus assuree).
Modifiealion de l'öcrou ; (plus maniable par sa ceinture cannclöe).
Röduetion de la profondeur (trop grande) de la cavitö du bourrelet de

la cartouche dans le canon ; de 2,3mm ä 2,1°""; (pour empöcher des öclats
de cartouche).

Suppression du cran de repos ä l'ailette de la broche de percussion;
(superflu et pouvant former obstacle au choc de la broche).

Suppression du fermoir du magasin ; (superflu).
Support du levier coudö perfeclionnö; (le bras supörieur engrenanl

mieux dans la rainure du cylindre).
Separation du support de levier de la sous-garde; (pour facililer le

dömontage et le remontage).
La largeur des anneaux du milieu et du bas est augmentöe de 10 ä

15mm; (pour öviter de trop serrer le bois et d'empöcher par cela la fonction

du magasin).
La feuille de hausse est pourvue d'une cheville d'arröt; (repos fixe ä

la distance normale de 225 mötres).
La parlie postörieure du canon reste oclogone, ä une longueur de 75mm

au lieu de 65mm; (renfort de l'entaille pour le tiroir du füt).
Röduetion de la tolörance du calibre de canons neufs, de 10,65""" ä

10,55mm. (Suppression d'une tolörance inulilement ötendue).

Confirmation de toutes les modifications submentionnöes par Vötablissement
d'une Ordonnance complötee.

Guidon plus fin, conforme ä celui de la carabine ; (facilite la visee).
Cran de mire (entaille) ä forme hömicycle, R 1°""; » » »

La tranche de mire affilöe aussi d'arriöre; (empöche le brillant).
La brosse est adoplöe comme accessoire röglementaire; (aprös avoir

constatö son utilitö).
Le lavoir en laiton remplace celui en fer ; (matiöre pröferable).
Suppression du couvercle ; (reconnu inutile).
Canon. La tranche du guidon est reculee de 0,5mm de celle du tenon de

bayonnette; (pour öviter la friction de l'anneau de bayonnette).
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Canon. Seile de hausse ölargie et tenons renforcös; (pour consolider le
pied de hausse).

Canon. Suppression des canaux ä gaz; (inutiles et formant obstacle ä

certaines röparalions du canon).
Bolle d'obturalion. Suppression des canaux a gaz; (inutiles et formant

obstacle ä certaines röparations du canon).
Gachette. Angles de l'embase arrondis ; (l'angle supörieur pour öviter

des crevasses de trempe ; l'angle införieur pour action plus efficace du
ressort et mouvement vertical plus dögagö).

Gachette ; cröte aplatie ä 0,5mra de largeur ; (pour öviter l'usure trop
rapide).

Fourchette de percussion ; nouveau modele ä faces rondes et obliques
des pointes, renforcöes ä leur base ; (augmentation de la soliditö de la
fourchette et pour empöcher l'endommagement do la chambre ä cartouche).

Ecrou. Passage de la broche extörieurement övasö; (pour öviter le

frollemenl).
Support du levier coudö. La face antörieure se termine vers la bände

par un renfort du rayon 3ml".
Les lenons de boucle de l'anneau du milieu et du pied de boucle arrondis

conformöment aux oeillets de boucle.
Röduetion de la largeur el de la hauteur des boucles de 39 : 10 ä 35 :

8, les ceillels de boucle renforcös, arrondis. (Soliditö augmentöe).
Bayonnette. Douille exempte de toute bavure ou arröte, angles arrondis;

(pour la conservalion du bronzage du canon).
Canon. A cöne droit au lieu du cöne-concave; (augmentation d'ölasticitö;

quelque diminution de poids).
Canon. Bouton ä rainure pour la vis du lien superieur ; (pour consolider

le lien, portant le tenon du sabre-bayonnette).
Hausse, nouveau modöle (construetion Schmidt) ; (l'entaille de mire de

27mm plus avancöe de l'osil du tireur ; feuille garantie par les parois du
pied de hausse ; graduation amölioröe; construetion simplifiöe).

Boite d'obturation. Bande superieure renforcöe ä sa jonction avec la
boite.

Dötente. Languelte prolongöe el mieux formöe; (le poids du döpart
s'allöge par l'action du levier prolongö).

Sous-garde. Se conformant au levier prolongö; le crochet deforme plus
convenable (facilite l'encrossement.)

Ecrou du cylindre ; muni d'une vis d'arröt (pour l'empöcher de se dö-
visser au hasard).

Füt. Suppression de l'embase de l'anneau du bas et döplacement de
l'embase de l'anneau du milieu (futur lien införieur); (par suite de la
röduetion du nombre des liens de Irois ä deux).

Füt. Suppression du logement du ressort d'embouchoir (par suite du
remplacement du ressort par la vis).

Füt. Suppression de la cannelure (reconnue inutile.)
Crosse, allongöe de 12mm pour rötablir la longueur d'encrossement

(raccourcie d'autant par la nouvelle dötente).
Crosse. Liaison des parois de la poignöe par une cheville en bois (pour

öviter des fenles).
Transporteur. Longueur de l'entaille pour le levier coudö 6""" (complömenl

d'ordonnance).
Le lien supörieur porte le tenon du sabre-bayonnette.
La vis du lien superieur remplace le ressort d'emboucboir (moyen plus

solide.)
Suppression de l'anneau du bas (les liens, superieur et inferieur,

forment avec le liroir du füt une liaison süffisante.)



— 292 —

La plaque de couche est coneave (identique ä celle de la carabine) el
munie d'un talon (encrossement plus convenable et moyen pröservalif
d'öclals de bois).

Le sabre-bayonnette ä scie remplace la bayonnelle (arme accessoire
plus utile).

Tourne-vis. Nouveau modöle (construetion Schmidt); le manche, pouvant

se fixer ä la baguette, sert aussi de « poignöe de baguette. »

Boucle införieur et son pied, nouveau modele (de construetion simplifiöp
et plus solide.)

Boite d'obturation. Le passage du transporteur ä angles arrondis en
dedans (renforcemenl).

Transporteur. A angles arrondis (se conformant ä chiffre 37).

Maximum du calibre d'armes ayant servi.

Fusils, carabines et mousquetons k röpölilion. (L'ötat ultörieur de
l'arme ölant convenable).

a) Armes renouvelöes (destinöes k l'armement des recrues, cylindre
de rebul) 10,65mm.

b) Armes conservöes par leurs porteurs (ou deslinöes au magasinage,
comme röserve, cylindre de rebut) 11""".

(Le cylindre au minimum, 10,35mm « doit, » les cylindres au maximum
« ne doivent pas » entrer dans le forage du canon).

Gestion du Departement militaire federal en 1878.

(Suite.)

Artillerie. — II y a eu 1855 recrues appelöes k l'instruction, savoir :

1311 recrues d'arlillerie de campagne, dont :

359 recrues canonniers de balleries attelees;
498 » du train;

36 » d'artillerie de montagne;
101 » canonniers de colonnes de parc ;
202 » du train ;
115 ouvriers et recrues trompettes.

151 recrues d'artillerie de position, dont 9 ouvriers et recrues trom¬
pettes ;

41 recrues artificiers, dont 2 recrues trompettes;
352 » du train d'armee, dont 26 ouvriers el recrues trompettes.
Pour la premiöre fois depuis l'introduction de l'organisation militaire,

Ies cadres ont pu ötre röpartis en nombre süffisant entre les öcoles, ce
qui a exercö une infiuence favorable sur l'instruction.

II y a eu 13 öcoles de recrues. Elles comptaient les cadres suivants:
118 officiers de troupe;
280 sous-officiers ;

24 appointös;
34 ouvriers et trompettes.

Le corps de sous-officiers d'artillerie et du train d'armöe a ötö
augmentö de 40 maröchaux-des-logis du train, de sergenls-majors et d'ad-
judants-sous-officiers.

Les rösullats de l'instruction ont ötö trös favorables, gräce au zöle du
personnel et ä l'augmenlation des moyens d'instruction, surtout en ce qui
concerne le nombre des chevaux.
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